




Article 5 

En vertu de l'article 3 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique aux 
fichiers et aux libertés, le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité 
Sociale Agricole et les Directeurs des organismes de Mutualité Sociale Agricole, 
responsables du traitement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision. 

Fait à Bobigny, le 

Le Directeur Général de la Caisse 
Centrale de la Mutualité Sociale agricole 

« Le traitement automatisé de données à caractère personnel mis en œuvre par la 

......... t.\$.A ... $.ud .. f\:qv.:.\ro.\'M� ........................................................................... .. 

...... ... est conforme aux dispositions de la présente décision ci-dessus. Ce traitement est 
placé sous la responsabilité du Directeur de la caisse pour ce qui le concerne. 
Le droit d'accès et de rectification des informations à caractère personnel contenues dans ce 
traitement est ouvert à toutes les personnes physiques concernées par le traitement. Il 
s'exerce auprès du Délégué à la Protection des Données de la Caisse de MSA. ». 

le.�f../i..P./� ....

Le Directeur 


